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Code civil

Section I — Des formes du divorce

Extrait

Article 236

Version du 27 juillet 1884

Texte source :  Loi sur le divorce.  

Toute demande en divorce détaillera les faits : elle sera remise, avec les pièces à l’appui, s’il y en a, au président du tribunal ou au juge qui en
fera les fonctions, par l’époux demandeur en personne, à moins qu’il n’en soit empêché par maladie; auquel cas, sur sa réquisition et le certificat
de deux docteurs en médecine ou en chirurgie, ou de deux officiers de santé, le magistrat se transportera au domicile du demandeur pour y
recevoir sa demande.

Version du 18 avril 1886

Texte source :  Loi sur la procédure en matière de divorce et de séparation de corps.  

Le juge peut, par l’ordonnance permettant de citer, autoriser l’époux demandeur à résider séparément, en indiquant, s’il s’agit de la femme, le lieu
de la résidence provisoire.

Toute demande en divorce détaillera les faits : elle sera remise, avec les pièces à l’appui, s’il y en a, au président du tribunal ou au juge qui en
fera les fonctions, par l’époux demandeur en personne, à moins qu’il n’en soit empêché par maladie; auquel cas, sur sa réquisition et le certificat
de deux docteurs en médecine ou en chirurgie, ou de deux officiers de santé, le magistrat se transportera au domicile du demandeur pour y
recevoir sa demande.

Version du 18 février 1938

Texte source :  Loi portant modification des textes du code civil relatifs à la capacité de la femme mariée.  

Le juge peut, par l’ordonnance permettant de citer, autoriser l’époux demandeur à résider  séparément. séparément, en indiquant, s’il s’agit de la
femme, le lieu de la résidence provisoire. 
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